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Informations sur les tro nçons praticables 
partiellement : 

 
 

Le Brusc – Plage de Bonnegrâce : 
 

Utiliser l’itinéraire de contournement par la D616 
entre la plage du Rayolet et le port de la 
Coudoulière. 
Portion de sentier fermée au niveau du Cap Nègre 
et du Parc de la Méditerranée. Utiliser l’itinérair e 
de contournement par la D616. 
 
Plage de La Verne - ND du Mai : 
 

Tronçon interdit à la circulation piétonne par 
arrêté municipal au sein du massif de Sicié. 
Utiliser l’itinéraire de contournement par la 
corniche merveilleuse entre les aires du Bœuf et 
du Jonquet.  
 
St Elme – Plage de Cavalas : 
 

Itinéraire de contournement mis en place sur 150 
mètres au niveau du front de mer de Marégau en 
raison de l’effondrement d’un mur de propriété. 
 
Le Pin de Galle – Port des Oursinières : 
 

Tronçon interdit à la circulation piétonne par 
arrêté municipal entre les plages des Bonnettes et 
de la Garonne. 
 
La Badine – Plage des Darboussières : 
 

Tronçon interdit à la circulation piétonne pour 
raisons de sécurité par arrêté municipal au niveau 
du Port du Niel. 
 

Informations complémentaires : 
 
Port Saint – Louis – La Tour Royale : 
 

Tronçon interdit à la circulation piétonne par 
arrêté municipal en raison du remplacement des 
garde-corps à venir et des dégâts causés par les 
intempéries de novembre 2011. 
 
Port Saint – Louis - Anse Magaud : 
 

Tronçon interdit à la circulation piétonne par 
arrêté municipal entre l’anse Tabarly et le Cap 
Brun. 
 
Plage des Darboussières – La Madrague : 
 

Difficulté de cheminement 150 mètres après le 
port de la Madrague car portion de sentier 
submersible. 
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